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développés par certaines directions départe-
mentales et des municipalités, qui participent
également à l’animation des parcours du cœur
de la Fédération française de cardiologie.

Le cursus de formation aux brevets d’État
d’éducateurs sportifs intègre de plus en plus ce
concept sport-santé et insiste sur les conditions
de pratique qui permettent de garantir l’intégrité
physique, l’adaptation de l’entraînement aux
caractéristiques physiologiques et psychiques
de l’individu et de parvenir ainsi à une meilleure
gestion du « capital santé ».

Au-delà de ces actions ponctuelles, il sem-
ble nécessaire de structurer un réseau national
sport-santé autour de l’ensemble des acteurs
susceptibles d’œuvrer dans ce domaine, capa-
ble de coordonner et de soutenir leurs actions
respectives.

Il s’agit donc de mettre en place une vérita-
ble démarche de santé publique visant une mo-
bilisation active autour de la prévention par la
pratique d’activités physiques et sportives
adaptée pour l’ensemble de la population, de
la petite enfance à la personne âgée dans ses
différents temps et lieux de vie (ville, monde
du travail, loisir social) et dans la perspective
d’un abaissement du coût social de la santé en
intervenant sur :

• la prévention primaire des problèmes de
santé liés à la sédentarité et à l’avancée en âge,

• la prévention des accidents sportifs décou-
lant d’une pratique souvent mal adaptée, mal
maîtrisée, parfois trop précoce, ou mal encadrée,

• l’enseignement de la médecine du sport et
des bienfaits de l’activité physique aux méde-
cins généralistes (démarche actuellement sou-
tenue par l’Académie nationale de médecine),

• la prise en compte de l’activité physique
comme adjuvant thérapeutique.

Ces objectifs méritent de réunir autour de ce
thème l’ensemble des partenaires concernés, ins-
titutionnels ou non (ministères de la Santé, du
Travail, de l’Éducation, Cnam, mutuelles, asso-
ciations). Ils expriment le rôle interactif et com-
plémentaire des différents acteurs de santé qui
devront encadrer les individus dans leur vie quo-
tidienne (médecins, enseignants, éducateurs).

Pour une promotion des APS

Un certain nombre d’actions peut être envisagé
tant sur le plan local où des relais existent que
sur le plan national où une volonté politique

Principes de base de
la médecine du sport

La médecine du sport se définit comme l’ensemble des as-
pects médicaux liés à la pratique des activités physiques
et sportives.
La formation initiale est proposée par certaines facultés de
médecine, aux médecins ayant terminé leurs études géné-
rales, qui souhaitent apprendre les spécificités médicales
du sportif, comme par exemple :
• l’adaptation de l’organisme à l’effort,
• les modifications physiologiques liées à divers types d’en-
traînement,
• les effets des sports sur la croissance, le vieillissement,
la fécondité, le cœur et les vaisseaux, les articulations,
• les diverses formes de musculation,
• les besoins alimentaires des sportifs,
• les maladies engendrées par certaines formes de prati-
que sportive,
• l’intérêt des activités physiques dans certaines maladies
chroniques ou handicaps.
Les sujets sont nombreux pour justifier un enseignement
spécifique qui conduit à une capacité universitaire dont l’ob-
tention permet l’appellation « médecin du sport ».
Ensuite, pendant toute sa carrière, le médecin du sport a le
devoir d’actualiser ses connaissances, en lisant les nom-
breuses revues de médecine du sport, et en participant à
des congrès, séminaires et journées de formation continue.
Il exerce la médecine sous diverses formes, médecine gé-
nérale ou spécialisée, salariée ou libérale, préventive ou thé-
rapeutique. Il œuvre dans des clubs, fédérations, associa-
tions sportives, centres médico-sportifs, hôpitaux. Il assure
la couverture médicale des compétitions sportives, habituel-
lement en week-end ou soirée.
Ainsi, au contact permanent des sportifs, il adapte ses con-
naissances théoriques aux besoins personnels de chaque
sport et de chaque sportif, et son exercice médical se per-
fectionne.
Le stade est au médecin du sport ce que l’hôpital est aux
médecins d’autres spécialités.
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doit être affirmée, afin de se conformer au prin-
cipe actuel d’une pensée globale et d’une ac-
tion locale. On peut ainsi proposer :

• de favoriser la mise en place de centres
d’évaluation de la condition physique au niveau
des collectivités locales favorisant l’accessibi-
lité à la pratique pour tous publics. Ceux-ci
pourraient être implantés dans des centres


